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Responsabilité sociale
et mondialisation: qu’attendre

des codes de conduite,
des labels sociaux et des pratiques

d’investissement?

 Janelle DILLER*

Le principe de la responsabilité sociale des entreprises a suscité ces dix der-
nières années dans le secteur privé un nouveau courant d’initiatives. Ce

qui était surtout, naguère, la préoccupation des grandes entreprises soucieuses
de leurs devoirs au sein de la collectivité est aujourd’hui un principe plus ou
moins admis qui s’applique à des formes de plus en plus nombreuses de coopé-
ration entre entreprises, multinationales et nationales, dans les pays développés
comme dans les pays en développement 1. De nouveaux systèmes se mettent en
place, se substituant aux mécanismes d’«autorégulation« dont les entreprises
pouvaient se doter. Des règles de caractère social s’appliquent désormais à de
multiples formes transnationales de production ou de distribution – de coentre-
prise, de sous-traitance, d’approvisionnement, etc. – d’un bout à l’autre de la
filière. A côté des initiatives émanant des entreprises, on voit se multiplier les
alliances stratégiques qui visent de même à instituer des mécanismes de
responsabilisation. Toutes sortes d’acteurs participent à ce mouvement privé au
niveau local, national, régional ou mondial, et il est courant désormais que les
entreprises, les investisseurs, les organisations de travailleurs, les organisations
non gouvernementales, d’autres encore, unissent leurs efforts.

* BIT, Genève.
1 La notion de responsabilité  sociale des entreprises a évolué au fil des ans. Elaborée en

1965 lors d’un séminaire international sur le sujet, la Déclaration de Delhi apparaît comme la
préfiguration de ce qui est devenu la «théorie des parties prenantes«  (stakeholder theory) . Aux
Etats-Unis, les promoteurs de cette théorie insistent sur la nécessité, pour les entreprises, de
regarder la collectivité  comme partie prenante, partie concernée, dans leur gestion générale. Au
Japon, les entreprises ont pris conscience des liens qui les rattachent aux valeurs nationales, à  la
vie de la collectivité  et à l’environnement. Par «parties prenantes«, nous entendons ici les
personnes ou les groupes qui peuvent influer sur les objectifs, la politique, les décisions ou
l’action des entreprises ou en subir les effets (Caroll, 1996, p. 74).
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Nous nous intéresserons, dans cet article, aux mesures qui concernent le
régime du travail dans les opérations transnationales et nous nous interrogerons
sur leur efficacité. Nous examinerons trois grands moyens d’action: les codes
de conduite, les labels sociaux et les pratiques d’investissement 2. Les deux pre-
miers s’inscrivent dans une action d’ensemble qui vise à faire connaître les
préoccupations ou les réalisations sociales des entreprises aux partenaires com-
merciaux, aux consommateurs, aux investisseurs ou aux médias pour les guider
ou les orienter 3. Les mesures du troisième type tendent elles, avec d’autres, à
agir sur les décisions des entreprises, dans le sens fixé, en l’occurrence, par des
codes de conduite ou des programmes de labels. L’étude de ces trois types
d’initiatives fait apparaître des réactions mêlées non seulement chez les diri-
geants d’entreprise, les consommateurs et les autres acteurs privés, mais aussi
chez ceux qui se préoccupent, du point de vue de la collectivité, des résultats de
ces efforts, disparates mais persévérants, pour instaurer une forme privée de
justice sociale en vue d’un avantage privé.

Introduction
En principe, les initiatives auxquelles nous nous intéressons ici font inter-

venir un engagement pris volontairement en réponse aux pressions du marché,
en dehors de toute obligation juridique. Avec le développement des opérations
transnationales – des multiples formes de coentreprise ou de relations contrac-
tuelles interentreprises –, le champ d’application des réglementations ne cor-
respond plus aux structures économiques réelles (Murray, 1998, p. 60). La
société demande de divers côtés que les entreprises soient rendues comptables
des effets de leur activité sur le plan social et sur l’environnement. Les entrepri-

2 L’étude repose notamment sur une première analyse de deux cent quinze codes et de
douze programmes de labels sociaux. Les codes ont été recueillis auprès d’entreprises, d’orga-
nisations syndicales et d’ ONG (nous avons utilisé  aussi les informations qui ont pu ê tre publiées
à ce sujet). Plus de 80 pour cent é manent de multinationales, entreprises des pays dé veloppés ou
des nouveaux pays industriels principalement. Certains ont été élaborés par les entreprises
(entreprises isolé es ou associations d’ entreprises, expression utilisée ici dans un sens très général,
qui peut désigner des associations é conomiques, des associations professionnelles, des organisa-
tions patronales, etc.); d’autres l’ont été par des entreprises (ou associations d’entreprises) en
collaboration avec des organisations de travailleurs et des ONG le cas échéant.

Les programmes de labels sociaux comprennent tous ceux qui, parmi les programmes
existant à notre connaissance en 1998, traitaient du régime du travail: Care & Fair, Kaleen,
Rugmark, STEP, Double Income Project, Pro-Child, Abrinq, Baden, Reebok, Fairtrade Labelling
Organizations International, Flower Label Program, Forest Stewardship Council (voir tableau 1).

3 Ce sont parfois des buts sociaux ou écologiques sans rapport avec le régime du travail
qui sont visé s. On demande de plus en plus aux entreprises de ne pas rendre compte uniquement
de leurs résultats financiers, mais de présenter un triple bilan économique, social et écologique.
L’idée du triple bilan (triple bottom line) a été critiquée à cause du risque qu’elle entraîne de
regrouper dans un même document trois formes d’évaluation très différentes (voir, par exem-
ple, Mayhew, 1998). Nous n’ examinerons pas dans cet article le rô le que les entreprises peuvent
avoir à jouer, en dehors du travail, dans la sauvegarde de l’environnement ou sur le plan social
au sens large, dans la vie de la collectivité .
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ses elles-mêmes craignent que les partenaires avec lesquels elles travaillent à
l’étranger tout au long des filières de production ou de distribution ne puissent
être pris en défaut quant à leurs pratiques sociales. Les dispositions qu’elles ou
d’autres acteurs privés sont conduits à prendre, ensemble le cas échéant, visent
à faire respecter, partout dans la filière, des règles qui généralement renforcent
celles qu’impose la loi et qui parfois vont plus loin. Reste à savoir si l’on peut
vraiment parler de mesures «volontaires«. Certes, il n’y a pas derrière d’obli-
gation légale directe 4, mais d’aucuns affirment – notamment dans les pays en
développement, du côté des milieux économiques ou des pouvoirs publics –
que la pression du marché les rend en fait obligatoires, dans des conditions qui
peuvent ne pas être équitables.

Toujours plus nombreuses, les initiatives concernant le régime du travail
soulèvent toute une série de questions. Où les mesures prises par le secteur
privé se situent-elles par rapport aux efforts déployés par ailleurs, notamment
dans le cadre de l’action et de la réglementation publiques, pour améliorer les
conditions de travail et accroître l’emploi au nom de la justice sociale? Quelle
incidence ont-elles sur le développement économique et sur les aspects sociaux
du commerce international? Est-on fondé à douter de leur valeur ou faut-il y
voir autant d’initiatives qui vont dans la bonne direction? Offrent-elles vrai-
ment un moyen valable à long terme d’orienter l’activité des entreprises dans
l’enchevêtrement des transactions mondiales? Face à ces interrogations, il n’est
pas facile d’analyser les résultats que les mesures en question ont pu donner sur
le plan social d’après les entreprises et les autres parties intéressées, d’évaluer
ces résultats et de les comparer, les controverses étant sans doute inévitables.
Les initiatives considérées se situent dans des contextes économiques, politi-
ques et juridiques fort divers; elles sont conçues, conduites et finalement jugées
de façon très diverse aussi, sans qu’il existe de cadre de référence fixe, de
méthodes généralement admises, ce qui pose une série de problèmes.

Par leur engagement social, les entreprises souhaitent renforcer leur posi-
tion en développant des liens particuliers avec les consommateurs, la clientèle
ou les autres partenaires économiques. Le souci de préserver ou de justifier la
réputation dont l’entreprise jouit dans l’opinion ou dont jouit une marque est à
l’origine de multiples initiatives parmi les entreprises qui commercialisent des
biens de consommation qu’elles achètent ou font fabriquer dans différents pays,
notamment dans les activités à forte intensité de travail, avec des mesures qui
s’appliquent à tous les stades de la production ou de la commercialisation. La
situation est différente pour les producteurs de biens d’équipement ou de biens
intermédiaires, qui n’ont pas directement affaire aux consommateurs mais qui
peuvent être amenés pourtant par les entreprises clientes à tenir compte des
exigences de ceux-ci. La découverte que le respect de certaines règles de con-
duite peut avoir des répercussions favorables sur les résultats financiers est

4 On admet en principe, toutefois, que la publicité donnée à ces mesures pour un but
commercial entraî ne des obligations juridiques en vertu des dispositions gé nérales réglementant
les déclarations des entreprises, la publicité ou la concurrence (lorsqu’ il s’agit d’initiatives
communes à plusieurs entreprises).
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venue renforcer les raisons morales que les entreprises peuvent avoir de se
comporter en entreprises «citoyennes«.

En montrant leur souci d’améliorer le régime du travail, les entreprises
peuvent aussi prévenir les accusations de pratiques abusives ou illicites et les
risques de boycottage par les consommateurs. Les dispositions qu’elles pren-
nent peuvent rendre l’intervention de l’Etat superflue dans la mesure où elles
satisfont aux exigences de l’intérêt public. En fait, il peut arriver que l’Etat les
encourage dans cette voie plutôt que de réglementer les aspects sociaux de
l’activité économique. Certains Etats pourront juger aussi que les initiatives du
secteur privé concourent, en améliorant le régime du travail et en rehaussant
l’image du pays, à favoriser le commerce et à attirer les investissements. Reste
à savoir – et le débat se poursuit – si d’autres considérations, protectionnistes
par exemple, ne poussent pas parfois les Etats à encourager ces initiatives.

Les initiatives du secteur privé font intervenir toutes sortes d’acteurs, que
ce soit au stade de l’élaboration, de l’exécution ou de l’évaluation. Très diver-
ses quant à la participation, aux objectifs et aux mesures concrè tes, les initiati-
ves pilotées par des entreprises ou des associations d’entreprises sont apparem-
ment celles qui se développent le plus vite. Pour les organisations de travailleurs,
nationales ou internationales, ces initiatives ne doivent pas se substituer à la
négociation collective mais la compléter ou la prolonger. Les organisations non
gouvernementales recourent à la collaboration comme à des méthodes plus com-
batives: campagnes de dénonciation, boycottages, actions en justice5. L’effica-
cité de ces méthodes reste discutée: pour certains, les boycottages, par exemple,
frappent en fait les travailleurs qu’il s’agit de protéger; pour d’autres, les cam-
pagnes de dénonciation peuvent, dans certains cas, appuyer les efforts de colla-
boration. Il est de plus en plus fréquent, enfin, que des bureaux de conseil ou
des sociétés fiduciaires offrent des services d’audit social, encore que peu aient
une grande expérience en matière de travail ou de relations professionnelles.

Formes d’action
Les initiatives que nous allons examiner procèdent dans une large mesure

de la volonté de communiquer un message sur le comportement social des
entreprises. Le message peut viser de multiples destinataires: les investisseurs,
les dirigeants d’entreprise, le personnel, les partenaires commerciaux, les
consommateurs, la collectivité locale, l’administration, les organisations non

5 Mentionnons l’action lancée en 1998 devant un «tribunal populaire« par le collectif
Clean Clothes (l’Ethique sur l’étiquette), qui dénonçait les pratiques en matière de travail de
diverses multinationales du secteur de l’habillement et des articles de sport; les procès intentés
aux Etats-Unis à UNOCAL, compagnie pétrolière accusée d’avoir eu recours au travail forcé
pour la construction d’un oléoduc au Myanmar, et à Nike, spécialiste des articles de sport,
accusé de fausse information, de fraude et de pratiques dé loyales pour avoir adopté  un code de
conduite et ne l’avoir pas appliqué  correctement; le procès intenté à Hong-kong à  Adidas, autre
spécialiste des articles de sport, par des dissidents chinois qui affirment avoir fabriqué des
ballons de football Adidas alors qu’ils étaient détenus dans un camp de travail (voir, par exem-
ple, «Adidas said to use slave labor« , Washington Post  (Washington, DC), 19 août 1998).
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gouvernementales. Les moyens choisis diffèrent beaucoup selon les situations,
comme l’effet que les dispositions adoptées pourront avoir en dernière analyse
sur le comportement des entreprises, tout en mettant en œuvre des principes et
des mécanismes plus ou moins semblables.

Pour la commodité de l’exposé, nous distinguerons trois grands moyens
d’action: les codes de conduite, les labels sociaux et les pratiques d’investisse-
ment. Il est difficile au demeurant d’établir des démarcations précises et d’évi-
ter certains chevauchements, les catégorisations ne pouvant qu’être imparfai-
tes. Il faut relever en outre que l’effort de responsabilisation des entreprises
dans le domaine social peut comprendre d’autres formes d’action 6.

Les codes de conduite
Les codes de conduite sont des documents qui énoncent la politique ou les

principes que les entreprises s’engagent à suivre. Ils font l’objet – auprès des
consommateurs, des partenaires commerciaux ou des autres parties intéressées
– d’une information qui peut être assurée par les entreprises elles-mêmes (dans
leur publicité, leurs comptes et leurs rapports annuels, etc.) ou par une instance
extérieure (par une procédure de certification concrétisée par exemple par un
label).

Beaucoup de codes posent des principes généraux d’éthique des affaires
sans en régler l’application. Ceux auxquels nous nous intéressons ici sont, au
contraire, des codes que les entreprises adoptent ou auxquels elles souscrivent
avec l’intention de les appliquer sur le plan international, notamment dans les
opérations d’approvisionnement, pour préciser les règles qu’elles demandent à
leurs partenaires de respecter. Le code – celui que peut adopter par exemple une
entreprise qui achète et commercialise des articles dans de multiples pays –
s’applique, dans la filière d’approvisionnement et de commercialisation (dans
la chaîne de formation de la valeur), à des établissements qui n’appartiennent
pas nécessairement à l’entreprise en question, que celle-ci n’exploite ni ne con-
trôle directement. Ces codes peuvent être établis par les entreprises (entreprises
isolées, associations d’entreprises (associations économiques, associations pro-
fessionnelles, organisations patronales, etc.)) ou conjointement par les entre-
prises, des organisations de travailleurs et des ONG. Ils peuvent procéder dans
certains cas de l’initiative des actionnaires.

Certains codes sont destinés à être directement appliqués tels quels: ce sont
des codes que les entreprises se donnent à elles-mêmes et dont elles demandent
l’observation à leurs partenaires ou des codes auxquels elles souscrivent dans
un cadre plus large, en principe sous l’égide (commune souvent) d’associations
d’entreprises, d’organisations de travailleurs ou d’ONG. Les codes qui ont
mobilisé l’attention sont pour la plupart des instruments de ce genre, élaborés

6 Mentionnons par exemple, parmi les premiè res initiatives, le systè me de clauses contrac-
tuelles et de contrôle mis en place par Migros, chaîne suisse de magasins de vente au détail
(alimentation et articles divers), dans le souci d’améliorer les conditions et les relations de travail
dans l’agriculture dans les pays d’approvisionnement (voir Stückelberger et Egger, 1996).
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par de grandes entreprises qui produisent et commercialisent des biens de con-
sommation à l’échelle internationale 7 ou par des associations d’entreprises –
producteurs qui exportent, distributeurs qui importent –, principalement à l’in-
tention des petites et moyennes unités 8. Les entreprises qui souscrivent à des
codes du second type sont parfois appelées à soumettre des rapports; parfois,
c’est l’instance sous l’égide de laquelle le système fonctionne qui assure le
contrôle.

Elaborés en principe à l’initiative (conjointe parfois) d’associations d’en-
treprises, d’organisations de travailleurs ou d’ONG (avec les pouvoirs publics
le cas échéant), d’autres codes se présentent, eux, comme des guides généraux
dont les entreprises sont invitées à s’inspirer pour établir leurs propres textes.
Sans s’appliquer directement ni être repris tels quels, ils peuvent inspirer large-
ment les codes des entreprises.

Les labels sociaux
Moyen de certification sociale, les labels peuvent prendre la forme de

marques, de logos ou de textes visant à distinguer les produits, les services ou
les entreprises concernés. En l’absence de texte explicatif, le sens doit en être
rendu intelligible par d’autres moyens, la publicité ou les médias par exemple.
Apposés sur les produits, affichés dans les magasins ou attribués aux entreprises
elles-mêmes (généralement des producteurs ou des fabricants), ils renseignent
les consommateurs ou les partenaires avec lesquels les entreprises pourraient
travailler sur l’aspect social de la production ou de l’activité, c’est-à-dire sur la
situation faite aux producteurs ou aux fabricants, aux travailleurs, aux popula-
tions locales. Comme les codes de conduite, les programmes de labels sociaux
procèdent en principe d’une démarche volontaire répondant à l’attente du mar-
ché.

Les ONG jouent souvent un rôle important dans les programmes indépen-
dants de labels (sans lien avec des entreprises particulières), quand ce ne sont
pas elles qui en prennent l’initiative, face à une demande qui peut s’exprimer
dans divers secteurs de la société, notamment par des campagnes ou des appels
publics. On trouve aussi, à l’origine de ces programmes, des organisations de
travailleurs (labels syndicaux) ou des associations d’entreprises (associations
économiques ou professionnelles), lesquelles peuvent unir leurs efforts. Les
programmes relevant d’ONG ou de collectifs divers sont généralement pilotés,

7 Ce sont les très grandes entreprises multinationales, en particulier les multinationales
américaines du textile, de l’habillement, du cuir et de la chaussure (avec leurs partenaires:
fabricants, grands magasins, grandes surfaces, maisons de vente par correspondance, boutiques)
qui ont adopté  les premières la formule du code de conduite pour faire pré valoir certaines rè gles
dans leurs opérations d’approvisionnement. Les grandes multinationales coréennes ou japonai-
ses semblent appliquer quant à elles des règles ou des principes gé néraux d’éthique.

8 Parmi les secteurs qui se sont dotés au niveau mondial de codes contenant des disposi-
tions sur le régime du travail, mentionnons l’industrie du thé, la chimie, l’industrie du jouet et
celle des articles de sport. On a reproché  à certains de ces textes leurs insuffisances quant aux
méthodes d’application et aux mesures propres à encourager les entreprises de vente à investir
dans la production et à collaborer avec les fournisseurs.
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au début notamment, par des organisations des pays développés. On en trouve
au contraire, parmi les programmes lancés par des associations d’entreprises
(ou des entreprises en collaboration avec les pouvoirs publics), qui ont leur
base dans les pays en développement, comme le programme Abrinq au Brésil
ou le programme Kaleen en Inde.

Il arrive que des entreprises s’unissent pour créer, en en couvrant ensem-
ble le coût, un label commun assuré d’une plus grande notoriété dans le cadre
de programmes gérés d’ordinaire par des associations d’entreprises ou par des
collectifs plus larges sur la base d’un code de conduite; c’est ce que peuvent
faire en particulier les petites et moyennes entreprises ou les entreprises de
secteurs où la marque ne joue pas un grand rôle. Le label peut prendre la forme
d’une étiquette placée sur le produit, comme l’étiquette Rugmark, ou d’un nom
commercial utilisé par les entreprises concernées, comme Responsible Care
dans la chimie. L’établissement de codes de conduite auxquels les entreprises
sont invitées à souscrire peut aboutir aussi à l’institution d’un label d’agrément,
comme dans la campagne l’Ethique sur l’étiquette. Des entreprises isolées (ou
encore des entreprises en association avec les pouvoirs publics) peuvent créer
elles-mêmes des labels sociaux, en utilisant des logos ou des textes distincts de
leur marque, labels qui valent pour leurs opérations avec d’autres entreprises,
que ce soit dans la production, l’exportation ou la distribution9.

Certains programmes (qu’il s’agisse de programmes indépendants ou de
programmes pilotés par les entreprises) s’appuient sur des codes de conduite
qui doivent aider les entreprises à obtenir leur agrément. Les programmes peu-
vent être financés dans une certaine mesure par les producteurs, les importa-
teurs ou les distributeurs10. Le coût est généralement répercuté en partie sur les
consommateurs; il est parfois absorbé par l’entreprise quand celle-ci a son pro-
pre programme (voir tableau 2, sources de financement).

A côté des labels proprement dits, les marques des produits, associées dans
l’esprit des gens à la réputation que les entreprises ont pu s’acquérir du point de
vue social, peuvent prendre elles-mêmes avec le temps valeur de label. Il est
peu probable en pareil cas que les entreprises marquent beaucoup d’intérêt pour
un label indépendant qu’elles partageraient avec d’autres, label qui pourrait
déconcerter les consommateurs et obliger l’entreprise à modifier ses pratiques
commerciales 11.

Il arrive que des fabricants, des distributeurs ou des institutions accordent
le droit d’utiliser leur nom ou leur logo aux entreprises avec lesquelles ils
travaillent et qui satisfont à certaines exigences, énoncées souvent dans leur

9 Sur les labels de différentes entreprises (Dunkin Donuts, K-Mart, Spalding Sports
Worldwide, American Challenge, American Soccer Company), voir United States Department of
Labor, 1997, pp. 109-114.

10 Un droit fixe peut être perçu des producteurs ou des distributeurs agréés ou un droit
calculé en fonction de la valeur des produits labellisés exportés ou des recettes d’ exportation; un
droit peut être perçu aussi à l’importation.

11 Certains produits peuvent porter à la fois une marque et un label indépendant, comme
les produits labellisés commerce équitable (Cafédirect, Max Havelaar).
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code de conduite; le nom ou le logo indique alors aux intermédiaires tout au
long de la filière, comme aux consommateurs et au public en général, que ces
exigences sont respectées. On peut citer par exemple les autorisations accordées
pour l’utilisation du nom ou du logo des Universités Duke et Notre-Dame aux
Etats-Unis12, de la FIFA (pour les ballons lors de la Coupe du monde de foot-
ball) ou des Jeux olympiques de Sydney (pour les équipements sportifs).

Les pratiques d’investissement
Par des mesures qui pèsent sur le financement ou sur la part de marché des

entreprises, les investisseurs et les actionnaires peuvent aussi amener celles-ci à
prendre en compte certaines exigences sociales. C’est ce que l’on observe dans
le mouvement qui s’est développé ces dernières années dans certains pays avan-
cés au nom d’une éthique sociale de l’investissement (Socially Responsible
Investment). Il n’existe pas de définition exclusive de ce mouvement, qui vise,
de façon générale, à promouvoir le changement social tout en préservant la
rentabilité économique des investissements. Deux formes d’action doivent inci-
ter les entreprises à prendre certaines mesures ou à observer certaines normes
de caractère social (celles que peuvent fixer des codes de conduite ou des pro-
grammes de labels), cela avec des objectifs sociaux très divers, au demeurant,
et selon des critères qui apparaissent très subjectifs.

La première est l’investissement sélectif, qui consiste, pour les investis-
seurs, à tenir compte, dans la constitution de leur portefeuille, des performan-
ces sociales des entreprises en achetant certains titres et en n’en achetant pas
d’autres 13. La seconde est l’intervention des actionnaires, usant des droits qu’ils
détiennent en tant que tels pour influer sur la politique des entreprises 14. Ces
deux formes d’action s’exercent à des moments et dans des sens différents. La
première intervient en principe avant l’achat des titres (encore que l’investis-
seur qui aurait placé de l’argent dans une entreprise et qui en constaterait par la
suite les carences sociales puisse s’en retirer) et relève du boycottage; la se-
conde prend place après l’entrée dans le capital et vise à influer sur les orienta-
tions de l’entreprise en maintenant le lien.

12 Les codes de conduite auxquels les fabricants doivent satisfaire pour obtenir l’ autorisa-
tion d’utiliser le nom de ces universités prévoient des mesures en faveur des enfants qui tra-
vaillent, un contrôle indépendant des entreprises et la publication des résultats des contrôles,
avec possibilité  de mettre fin aux contrats en cas de non-respect des conditions prévues.

13 Les placements réalisés dans des institutions financiè res locales en vue de favoriser des
réalisations locales ne sont pas considérés ici (voir Social Investment Forum, 1997, section 1).

14 Les actionnaires peuvent poser des questions ou faire voter des résolutions lors des
assemblées générales. Ils peuvent aussi, de façon moins formelle, s’efforcer de s’entendre avec
la direction par le dialogue et la négociation. On observe depuis quelque temps les progrès de
l’esprit de compromis, le souci d’éviter le retentissement gênant que peuvent avoir les résolu-
tions, qui prennent par ailleurs à la direction un temps coûteux (voir Zondorak, 1991, p. 477,
note 109).
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Il semble que les deux formes d’action – investissement sélectif, interven-
tion des actionnaires – gagnent du terrain, au moins dans les pays avancés. La
seconde s’est développée ces derniers temps aux Etats-Unis, au Japon (les pré-
occupations écologiques étant prépondérantes) et en Allemagne, de même qu’au
Canada et dans d’autres pays d’Europe, qui suivent cependant de loin 15. Cette
répartition géographique s’explique par des raisons économiques, juridiques et
culturelles, notamment par le degré de développement de la propriété d’actions
dans la population, l’importance du secteur des entreprises à capital ouvert et
les possibilités d’intervention des actionnaires selon les règles juridiques en
vigueur.

Les actionnaires sont souvent poussés à agir par les mêmes facteurs que les
entreprises: reportages des médias, boycottages des entreprises, incitations des
autorités, travaux des instituts de recherche ou des ONG. Derrière beaucoup
d’initiatives qui aboutissent, on trouve désormais l’action conjointe de diffé-
rents investisseurs institutionnels. C’est de ceux-ci – compagnies d’assurances,
caisses de pension, fonds créés par des collectivités locales, des institutions
religieuses, des syndicats, fonds de gestion – qu’émanent principalement les
résolutions portant sur le régime du travail. Les caisses de pension de la fonc-
tion publique et les fonds des institutions religieuses sont particulièrement ac-
tifs; sur les initiatives concernant les questions de travail, on ne dispose cepen-
dant pas d’indications claires. Ce n’est qu’occasionnellement que les syndicats
et les caisses de pension syndicales présentent, en tant qu’actionnaires, des pro-
positions touchant ces questions, mais ils appuient celles qui émanent d’autres
groupes 16.

Domaine d’application et participations
Les filières de production ou de distribution

Le domaine d’application des dispositions adoptées dans le secteur privé,
des codes de conduite et des programmes de labels sociaux en particulier, sem-
ble se définir principalement par le secteur d’activité ou la filière de production
ou de distribution. La structure et le fonctionnement de ces filières déterminent
en grande partie les conditions d’élaboration et d’application de ces disposi-
tions, notamment pour les codes de conduite (voir van Liemt, 1998).

15 On trouve les chiffres suivants sur les résolutions soumises en 1996 aux assemblées
générales à l’initiative des actionnaires: plus de 650 aux Etats-Unis, 54 au Japon, 39 en Allema-
gne, 5 en Suède, 4 au Royaume-Uni (13 en 1995), 3 au Canada, 2 au Danemark, 1 en France,
en Irlande, en Norvège et en Suisse (voir IRRC, 1996a et b).

16 Aux Etats-Unis, fait rare, le syndicat de la couture et du textile Unite, agissant avec des
militants des droits des travailleurs, a mené simultanément une campagne d’information et une
campagne d’actionnaires auprès d’entreprises telles que Gap, Disney, Nike, Wal-Mart, Philips-
Van Heusen et Guess (voir Varley, Mathiasen et Vorhes, 1998, p. 18).
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On trouve des codes contenant des dispositions sur le régime du travail
dans presque tous les secteurs d’activité, en nombre très variable cependant
selon les secteurs 17. Ces codes s’appliquent, dans certaines filières, à des entre-
prises qui ont le même propriétaire ou qui ont des liens de participation (par
exemple les plantations et les usines de conditionnement dans l’industrie du
thé), dans d’autres, à des entreprises qui ont des relations contractuelles, stables
ou contingentes, selon les occasions qui peuvent se présenter. Plus les relations
entre entreprises sont étroites et durables, plus l’application des codes est fa-
cile. Plus la filière est longue, plus les échelons de production ou de commer-
cialisation sont nombreux, plus elle devient problématique.

Les fabricants qui possèdent des établissements à l’étranger ou qui tra-
vaillent de façon suivie avec des sous-traitants peuvent mettre en place des
mécanismes d’application des codes. Les distributeurs qui sous-traitent directe-
ment la fabrication de biens qu’ils vendent sous leur marque peuvent encore
exercer une influence directe sur les sous-traitants. Ce n’est plus le cas des
distributeurs qui travaillent avec des fournisseurs lointains et qui doivent s’ap-
puyer sur leur position commerciale pour obtenir le respect des codes. On voit
se développer entre les secrétariats professionnels internationaux et les entre-
prises multinationales, à l’échelle du secteur ou de la filière de production ou
de commercialisation dans certains cas, une nouvelle forme de négociation so-
lidaire, avec l’adoption de codes ou d’autres instruments qui comportent une
participation plus ou moins importante des organisation syndicales locales 18.
L’efficacité des actions menées à l’échelle des filières de production ou de
distribution dépend en partie du degré de cohésion de la filière.

Rôle des syndicats et des ONG
Il est de plus en plus fréquent semble-t-il, dans le cadre européen notam-

ment, que des codes de conduite soient élaborés et mis en œuvre conjointement
par des entreprises (des associations d’entreprises) et des organisations de tra-

17 La liste des vingt-deux secteurs d’activité recensés par le BIT dans le cadre de son
travail peut être consulté e sur Internet: <http://www.ilo.org/public/english/100secto/sectors.htm>.
C’est dans les industries des biens de consommation que des codes de conduite ont surtout été
adoptés: textile, habillement, cuir et chaussure; biens fabriqués à domicile (production et com-
mercialisation); produits alimentaires et boissons; jouets. Les codes sont assez nombreux, en
proportion, dans l’industrie forestiè re et la chimie, où ce sont surtout les questions de santé, de
sécurité et d’environnement qui retiennent l’ attention. On en voit apparaître aussi dans l’hôtel-
lerie, les services financiers, les té lécommunications, l’ industrie pé trolière, les secteurs de haute
technologie et l’agriculture.

18 C’est ainsi qu’en 1997 l’Union internationale des travailleurs de l’alimentation, de
l’agriculture, de l’hôtellerie-restauration, du tabac et des branches connexes (UITA) a mobilisé
ses adhérents dans l’industrie du thé (production et distribution) afin qu’ils poussent les entre-
prises à prendre des mesures. Des coalitions multisectorielles s’appuyant sur des codes de
conduite participent à la lutte contre le travail des enfants (action lancée par une coalition de
travailleurs de l’industrie des instruments chirurgicaux du Pakistan et de travailleurs du secteur
de la santé de divers pays développés).
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vailleurs 19. Cette tendance peut s’expliquer en partie par l’héritage de la régle-
mentation et l’habitude de la consultation entre employeurs et travailleurs, si-
tuation qui invitait à élargir le champ des discussions pour mettre au point des
codes de conduite (voir, par exemple, Union européenne, 1994). De plus en
plus d’établissements sont assujettis en Europe à des codes ainsi adoptés, éta-
blissements possédés ou exploités par des entreprises européennes ou par des
multinationales étrangères, des Etats-Unis ou d’autres pays. Les normes inter-
nationales du travail s’y trouvent généralement reprises de façon plus systéma-
tique que dans d’autres instruments 20.

Nouveauté intéressante, obligation peut être faite aux entreprises d’inté-
grer les accords relatifs aux codes dans les conventions collectives conclues sur
le plan local. C’est une disposition qui a été introduite notamment dans l’im-
portant accord conclu au niveau européen dans le textile par l’Organisation
européenne du textile, de l’habillement et des grandes entreprises, EURATEX,
et la Fédération syndicale européenne du textile, de l’habillement et du cuir,
compte tenu des différents systèmes nationaux de négociation collective. Il est
possible de la sorte de faire jouer les mécanismes de relations professionnelles
et d’application existants, comme d’uniformiser les normes que les entreprises
sont appelées à observer dans les différents pays, dans des situations diverses.

Certaines initiatives rassemblent des entreprises, des organisations de tra-
vailleurs et des organisations non gouvernementales. Lancées souvent par ces
dernières, elles reposent – c’est la formule la plus courante – sur des codes de
conduite ou des systèmes de labels auxquels les entreprises sont invitées à sous-
crire. Sous l’influence de l’opinion et des médias, ces initiatives se concentrent
généralement sur des secteurs déterminés: industries agroalimentaires, indus-
trie forestière, textile, habillement et chaussure. La présence des ONG tend à
modifier l’équilibre habituel des forces entre employeurs et travailleurs. La
négociation revêt un caractère plus parcellaire; sur les questions que les pres-
sions sociales conduisent à aborder, elle se déroule de façon plus informelle: la
procédure est simplifiée et la transparence moindre.

Dans plusieurs initiatives importantes, les organisations de travailleurs
étaient moins bien représentées que leurs partenaires, entreprises ou ONG 21.

19 Le Conseil mondial du chlore et la Fédération internationale des syndicats des tra-
vailleurs de la chimie, de l’énergie, des mines et des industries diverses (ICEM) ont conclu en
1998 un accord sur les relations professionnelles qui contient des dispositions sur l’application
des principes Responsible Care dans les entreprises qui souscrivent à  l’accord.

20 En dehors de l’Europe, les accords conclus par des associations d’entreprises et des
organisations de travailleurs apparaissent le plus souvent très disparates; certains traitent d’une
seule question (généralement le travail des enfants), d’autres énoncent tout un ensemble de
normes fondamentales du travail.

21 Aux Etats-Unis, l’Apparel Industry Partnership, qui regroupe principalement des entre-
prises multinationales du textile, de l’habillement, du cuir et de la chaussure et des ONG améri-
caines, n’a pas pu s’entendre sur l’inscription d’ une disposition concernant le salaire minimum
dans son code. Les représentants des travailleurs se sont retirés récemment du collectif, ne
pouvant accepter les dispositions prévues pour l’établissement de la Fair Labor Association,
système de contrôle extérieur indépendant. Pour des indications sur la participation des organi-
sations de travailleurs aux programmes de labels sociaux, voir tableau 1.
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Depuis quelque temps, toutefois, elles jouent un rôle croissant 22. Certains pro-
grammes de labels sociaux qui ne portaient pas sur les questions de travail –
programmes d’action pour un commerce équitable 23, programme du Forest
Stewardship Council – se sont élargis à ces questions, prises en compte dès le
départ dans le programme Flower Label, les syndicats y ayant été associés très
tôt (voir tableau 3). Les initiatives de ce genre sont souvent appuyées par les
pouvoirs publics et les organisations intergouvernementales 24.

Dispositions sur le régime du travail
Les études menées récemment sur les mesures de responsabilisation so-

ciale des entreprises adoptées dans le secteur privé, les mesures portant sur le
régime du travail plus précisément, ne permettent encore guère d’évaluer l’im-
portance des efforts faits par les entreprises ou les résultats obtenus. Les études
concernant les codes de conduite ne portent pour la plupart que sur certaines
entreprises des pays développés et sur certains aspects du régime du travail,
quand elles ne comportent pas les deux limitations25. Il existe des études de cas,
quelques-unes importantes, concernant certains secteurs ou certains problèmes
(voir CNUCED, 1994; Burns et coll., 1997). Sur les programmes de labels
sociaux, les études sont elles aussi peu nombreuses et limitées quant à leur
champ ou du point de vue méthodologique. Les programmes qui portent sur les
conditions de travail sont relativement récents, et il y en a encore peu 26. On
n’est guère mieux renseigné sur les pratiques d’investissement ou les interven-
tions des actionnaires.

Du point de vue de l’intérêt public, le système de régulation privée qu’ins-
tituent les codes de conduite et les programmes de labels sociaux présente cer-
tains avantages. En encourageant les entreprises à agir dans l’esprit de la loi, les

22 Dans l’Ethical Trading Initiative, par exemple, au Royaume-Uni, les entreprises, les
organisations de travailleurs et les ONG sont représentées sur un pied d’égalité.

23 C’est l’extension de leur action – des petits exploitants aux plantations du côté de la
production, des magasins spé cialisés au commerce normal du cô té de la distribution –  qui amène
ces programmes à collaborer, de façon encore limitée, avec les organisations de travailleurs.

24 L’Ethical Trading Initiative au Royaume-Uni et l’Apparel Industry Partnership aux
Etats-Unis, par exemple, sont soutenus par les pouvoirs publics, la première financièrement.

25 Voir par exemple Incomes Data Services (1998); Ferguson (1998; étude de dix-huit
codes d’entreprises britanniques et de trois codes types); Council on Economic Priorities (1998;
étude des droits des travailleurs dans trois cent soixante entreprises); Forcese (1997; études des
dispositions des codes dans quatre-vingt-d ix-huit entreprises canadiennes); United States
Department of Labor (1996); Varley, Mathiasen et Vorhes (1998; é tude sur le travail des enfants
et le travail forcé ).

26 On peut citer une sé rie d’études de cas, d’enquêtes ou de recherches sur le terrain. Voir
notamment Hilowitz (1997); Haas (1998); Zadek, Lingayah et Forstater (1998; étude des tra-
vaux publiés, enquête par voie de questionnaire et d’entretiens); United States Department of
Labor (1997; enquête dirigée, visites dans huit pays, auditions publiques, trè s nombreux entre-
tiens); Burns et coll. (1997); Dickson (1996); Center for Ethical Concerns (1995). Les program-
mes de labels écologiques, qui existent depuis plus de vingt ans, ont été beaucoup plus large-
ment étudiés, par des organisation publiques et privées (voir OMC, 1997b).
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initiatives privées peuvent compléter l’action régulatrice de l’Etat, notamment
quand les mesures introduites sont applicables, au long des filières de produc-
tion ou de commercialisation, dans des pays ou des situations où la législation
et la politique du travail sont défaillantes, faute de volonté ou de moyens. Les
initiatives privées vont parfois plus loin: sans se limiter à demander l’applica-
tion des dispositions en vigueur, elles peuvent faire progresser la législation et
l’action publique et conduire au relèvement des normes que les entreprises sont
appelées à observer. Cela dit, ces initiatives restent des initiatives privées qui se
situent en dehors de l’appareil de réglementation classique. Malgré leurs effets
positifs, elles posent de ce fait certains problèmes. Il convient d’examiner les
rapports qu’elles ont avec les objectifs de l’action publique et les efforts de
réglementation de l’Etat, de voir dans quelle mesure elles les complètent vrai-
ment ou, le cas échéant, comment elles le pourraient.

Une approche sélective
L’analyse préliminaire à laquelle nous avons procédé (de deux cent quinze

codes de conduite et de douze programmes de labels sociaux, comme nous
l’avons indiqué) fait apparaître d’importantes différences, quant à leur contenu
et à leur application, entre les codes ou les programmes comme entre ces instru-
ments et la réglementation publique27. L’examen a porté sur les dispositions
traitant des principes et des droits fondamentaux au travail reconnus au niveau
international – la liberté d’association, le droit de négociation collective, l’éli-
mination du travail forcé ou obligatoire, l’abolition du travail des enfants, l’éli-
mination de la discrimination en matière d’emploi et de profession 28 – et sur
les dispositions concernant le niveau des salaires ainsi que la santé et la sécurité
au travail. Face à ces questions, les codes et les programmes de labels révèlent
une approche très sélective.

La santé et la sécurité au travail est la question la plus fréquemment traitée
– dans environ trois quarts des codes analysés. Vient ensuite la discrimination à
l’embauche ou dans l’emploi, qui fait l’objet de dispositions diverses dans en-

27 Sur les instruments analysés, voir note 2 et BIT (1998a). Il n’est pas facile de se faire
une idée des dispositions des codes de conduite concernant le régime du travail en raison du
faible taux de réponse des entreprises auprè s desquelles des enquêtes sont menées. Si l’on s’en
tient aux réponses reçues, la plupart des codes ou des autres instruments appliqués dans les
opérations transnationales contiennent des règles à ce sujet. Selon l’étude du Council on Economic
Priorities (1998), 99 pour cent des entreprises qui avaient répondu (38 pour cent des entreprises
contactées) avaient des rè gles concernant les droits fondamentaux des travailleurs; selon l’étude
du Département du travail des Etats-Unis (United States Department of Labor, 1996), 36 des 42
entreprises qui avaient répondu avaient des règles sur le travail des enfants, et la moitié d’entre
elles des règles concernant d’autres normes du travail; selon l’enquête menée au Canada par
Forcese (1997), 21 des 43 entreprises qui avaient répondu avaient des codes de conduite
internationaux, dont une dizaine contenaient des dispositions sur le travail.

28 Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail (paragr.
2). Adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa 86e session, la déclaration rappelle
l’obligation qu’ ont tous les Etats Membres de l’OIT, en vertu de la Constitution de celle-ci, de
respecter et de promouvoir les principes concernant les droits fondamentaux au travail énoncés
dans les conventions pertinentes (voir BIT, 1998b). Pour une analyse de ce texte, voir Kellerson
(1998).
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viron deux tiers des codes. La question du travail des enfants (l’élimination du
travail des enfants, l’engagement de ne pas y recourir ou de ne pas traiter avec
des entreprises qui y recourent) apparaît dans 45 pour cent des codes, et celle du
niveau des salaires dans 40 pour cent. Le problème du travail forcé (l’engage-
ment de ne pas y recourir ou de ne pas traiter avec des entreprises qui y recou-
rent) n’est abordé que dans un quart des codes. Chose frappante: on ne trouve
de dispositions, de nature diverse, sur la liberté syndicale et la négociation
collective, questions capitales pour le développement du syndicalisme et l’ac-
tion syndicale, que dans 15 pour cent des codes analysés.

Cette approche sélective peut s’expliquer de diverses manières. Il semble
qu’on doive souvent déplorer un manque de transparence et de participation
dans l’élaboration des codes; le contenu pourra en être décidé au niveau de la
direction des entreprises ou lors de négociations entre des parties qui n’ont pas
toutes le même poids ni le même accès à l’information. Certaines questions
retiennent plus ou moins l’attention selon les branches d’activité, compte tenu
de leur situation et, peut-être, des attaques dont elles peuvent craindre de faire
l’objet. C’est ainsi que les codes font une place particulière à la lutte contre le
travail des enfants et le travail forcé dans le textile, l’habillement, le cuir et la
chaussure, à la sécurité et à la santé au travail, à côté de ces secteurs, dans les
mines, la chimie, l’industrie du jouet, le commerce, les transports et les servi-
ces postaux. Le contenu des codes dépend enfin de ce que les entreprises elles-
mêmes sont prêtes à accepter, en principe au moins, en matière de travail. Cela
peut expliquer dans une certaine mesure qu’on trouve tant de codes, dans les
secteurs les plus divers, qui traitent de la discrimination dans l’emploi et si peu,
proportionnellement, qui traitent de la liberté syndicale et de la négociation
collective.

Les douze programmes de labels sociaux étudiés témoignent de la même
approche sélective (voir tableau 3). Comme les codes, ils peuvent porter, en ce
qui concerne le régime du travail, soit sur une question (le travail des enfants),
soit sur plusieurs29, et ils peuvent s’étendre à d’autres sujets aussi (l’éthique
commerciale, la sauvegarde des forêts). Le problème le plus souvent visé dans
les programmes analysés – dans onze d’entre eux sur douze – est le travail des
enfants 30. Autres questions traitées: le niveau des salaires, dans la moitié des
programmes; la liberté syndicale, la négociation collective, la sécurité et la
santé au travail (l’une ou plusieurs de ces questions), dans un tiers. Les autres
problèmes du travail sont moins souvent abordés, le travail forcé et la discrimi-
nation notamment.

L’orientation des programmes de labels est déterminée par plusieurs fac-
teurs. Ces programmes sont marqués bien évidemment par les préoccupations
des mouvements dont ils procèdent, celles qu’expriment les consommateurs,

29 C’est le cas du programme STEP, lancé en Suisse par une association du commerce du
tapis et cinq ONG, qui porte sur la plupart des droits fondamentaux au travail et sur le niveau des
salaires, la duré e du travail, la santé et la sécurité.

30 Pour une étude des programmes axés sur le travail des enfants, voir Hilowitz (1997).
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les médias ou d’autres groupements. Ils portent principalement sur des opéra-
tions d’exportation/importation et de commercialisation de produits bien parti-
culiers destinés à une clientèle aisée, opérations sur lesquelles l’attention se
focalise aisément 31. Toutes les productions ne peuvent pas faire avec la même
facilité l’objet d’un label: cela dépend de la marge dont le secteur d’activité
dispose sur les prix, du rôle des marques et du degré de sensibilisation des
consommateurs aux problèmes sociaux qui se posent dans la filière de distri-
bution32.

Définitions et normes de référence
Codes de conduite et labels sociaux

A côté de l’approche très sélective dont les codes et les programmes de
labels témoignent quant aux questions abordées en matière de travail, on ob-
serve de grandes différences dans le mode de définition des normes. Dans la
plupart des cas, ces normes sont définies par les auteurs des documents eux-
mêmes, selon leur idée des buts à atteindre. C’est ainsi que sont le plus souvent
fixées les dispositions concernant le niveau des salaires, la santé et la sécurité au
travail ou certains droits fondamentaux au travail. Pour d’autres dispositions,
référence est faite à la législation nationale, aux usages de la branche d’activité
ou aux normes internationales du travail.

De ces trois sources, c’est la législation nationale qui est le plus communé-
ment invoquée. Dans le secteur du commerce, on trouve souvent, dans les codes
ou les règles des programmes de labels, des dispositions générales sur l’obser-
vation de la législation nationale – à laquelle se réfèrent régulièrement les
instruments émanant d’associations d’entreprises. Dans quelques codes, les
dispositions de la législation nationale ne sont mentionnées que comme des
dispositions minimales 33. Des trois sources, les usages de la branche d’activité
sont les moins souvent cités. Le principe même des codes, qui réservent l’ini-
tiative aux entreprises, peut expliquer la chose.

Seulement un tiers des codes ou des programmes de labels examinés ren-
voient aux normes internationales, normes générales sur les droits de l’homme

31 Certains programmes visent les opérations sur le marché intérieur comme sur les mar-
chés extérieurs. C’est le cas, au Bré sil, des programmes de la fondation Abrinq; en Australie, du
code applicable à  la production à  domicile dans le textile; aux Etats-Unis, des labels syndicaux
(voir tableau 1).

32 Certains labels s’appliquent à une catégorie bien définie d’articles: tapis noués à la
main, ballons de football, fleurs coupé es; d’autres portent sur une gamme de plusieurs produits
(habillement, produits agricoles). Il est sans doute plus facile d’instituer des labels pour des
produits acheté s et consommés au vu et au su de tous ou des produits associé s à un statut social
(vêtements, chaussures, produits alimentaires, articles de luxe), ou encore pour des productions
homogènes (comme le thé) (voir Zadek, Lingayah et Forstater, 1998).

33 C’est pour le niveau des salaires, domaine où il n’existe pas de normes internationales,
que la référence à la législation nationale est la plus fréquente.
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ou normes du travail 34. Ces références sont plus fréquentes quand il s’agit
d’initiatives communes des entreprises et des organisations de travailleurs, avec
la participation des ONG le cas échéant, que lorsqu’il s’agit d’initiatives des
entreprises uniquement (entreprises isolées ou associations d’entreprises). Beau-
coup de codes élaborés par des entreprises considérées comme pionnières dans
ce domaine ne mentionnent pas les normes internationales du travail ni les
autres instruments de l’OIT 35.

Les normes définies par les codes ou les programmes de labels eux-mêmes
diffèrent généralement des normes internationales du travail quand elles n’y
sont pas contraires. Si certains codes reconnaissent la liberté syndicale et le
droit de négociation collective 36, par exemple, d’autres évoquent simplement
la relation de respect qui doit exister entre la direction et le personnel 37. Certai-
nes entreprises voudraient écarter l’action syndicale 38, d’autres proposent une
alternative 39.

34 Les conventions internationales du travail, comme les autres traités internationaux,
visent les Etats, encore que beaucoup portent sur des mesures du ressort de personnes ou
d’institutions privé es (l’Etat devant veiller à ce que ces mesure soient prises). Quand les objectifs
proposés peuvent trouver leur traduction dans l’activité des entreprises, les normes (celles des
instruments de l’OIT ou d’autres traités) peuvent être considérées, quand bien même elles
s’adressent aux Etats, comme valables pour les initiatives privées. On relèvera l’intérêt particu-
lier que les principes et les normes de l’OIT présentent en relation avec les mouvements d’inté-
gration économique régionale (on songe notamment à l’Union européenne et au Marché com-
mun du Sud (MERCOSUR) en Amérique latine), pour le développement du volet social.

La Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales et la
politique sociale, seul ensemble de principes sur la responsabilité  sociale des entreprises adopté
dans un cadre intergouvernemental, n’ est mentionnée que dans un code, la Dé claration de l’ OIT
relative aux principes et droits fondamentaux au travail (BIT, 1998b) dans un code également (il
s’agit de deux codes élaborés conjointement par des entreprises, des organisations de tra-
vailleurs et des ONG).

35 L’observation vaut notamment pour Liz Claiborne et Levi-Strauss. Le code de Reebok
ne contient qu’une référence générale aux normes internationales relatives aux droits de l’homme.

36 Selon le code d’ une association professionnelle, « les membres ne traiteront qu’avec des
partenaires dont les travailleurs jouissent {...} de la liberté  d’association et ne font l’objet d’aucune
exploitation«  (Athletic Footwear Association –  Statement of guidelines on practices of business
partners) .

37 L’entreprise vise à «promouvoir une culture qui favorise la créativité individuelle et
l’esprit d’équipe et qui se fonde sur la confiance mutuelle et le respect entre le personnel et la
direction«  (Toyota Motor Corporation’s guiding principles, édition de 1997) .

38 Le code d’une entreprise, dont on trouve, paraît-il, un exemplaire sur chaque bureau,
indique que celle-ci souhaite «faire en sorte que les salariés ne ressentent pas le besoin d’être
représentés pas un syndicat ou une autre tierce partie. Si les salarié s choisissent né anmoins de se
faire représenter par un syndicat ou si la loi le veut, Caterpillar s’attachera à établir de bonnes
relations entre la direction et le syndicat«  (Caterpillar –  Code of worldwide business conduct and
operating principles) . Un autre code, moins favorable aux syndicats, dispose ce qui suit: « L’en-
treprise juge préférable qu’il n’y ait pas de présence syndicale, sauf si la loi ou la tradition
l’exigent {...} elle estime que les salariés sont les mieux placés pour parler directement de leurs
problèmes à la direction«  (Sara Lee Knit Products – International operating principles) .

39 «La direction fera connaî tre aux salarié s dans le respect de la loi qu’elle les encourage,
si telle est la situation, à  ne pas avoir de représentation syndicale, mais, s’ils choisissent de se faire
représenter par un syndicat, elle traitera de bonne foi avec celui-ci«  (suit une explication de ce
qu’il faut entendre par là) (DuPont – Labour relations policies and principles) .
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Même sur des questions depuis assez longtemps traitées, comme la discri-
mination dans l’emploi, les codes ne font guère apparaître de convergence dans
la façon d’aborder les problèmes ou dans les dispositions prévues. Beaucoup se
bornent à évoquer, en termes généraux, la dignité des travailleurs. Quelques-
uns, cependant, visent explicitement l’élimination de la discrimination. Plu-
sieurs rejettent certains motifs de discrimination 40 mais peu reprennent la liste
complète des motifs visés par les instruments internationaux 41. Certains codes
vont plus loin, demandant non seulement l’élimination de la discrimination
mais aussi l’égalité de chances dans la carrière. En ce qui concerne les salaires,
le principe de l’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale n’appa-
raît que dans quelques codes.

Sur l’interdiction du travail forcé, question qui fait pourtant l’objet d’un
large consensus international 42, la plupart des codes (80 pour cent de ceux qui
traitent le problème) proposent leurs propres normes. Celles-ci ne visent géné-
ralement que la production de biens; les services ne sont mentionnés qu’excep-
tionnellement. Beaucoup de codes précisent ou élargissent la notion en men-
tionnant le travail pénitentiaire; quelques-uns évoquent les mauvais traitements
physiques ou psychiques.

Ce sont aussi leurs propres normes que les codes proposent en général sur
le travail des enfants, dont les médias ont beaucoup parlé et qui a beaucoup
retenu l’attention au niveau international depuis une dizaine d’années. La défi-
nition de l’enfant est souvent imprécise. Beaucoup de codes renvoient à la lé-
gislation nationale. Certaines entreprises peuvent fixer cependant, pour l’âge
minimum d’admission à l’emploi, leur propre norme, applicable si la législa-
tion nationale ne règle pas la question ou si elle fixe un âge plus bas 43; d’autres
retiennent l’âge fixé par la législation nationale si celui qu’elles ont fixé diffère
de celui que fixent les normes internationales. Il est très rare que la convention
(no 138) de l’OIT sur l’âge minimum, 1973, soit expressément mentionnée.
Cela dit, les codes qui déterminent eux-mêmes l’âge minimum le fixent géné-

40 «La notion d’égalité diffère naturellement d’une culture à l’autre, et il n’appartient pas
aux entreprises d’ effacer les diffé rences. Toutefois, partout où  elle a des activité s, SKF s’efforce
de respecter l’ égalité – entre les sexes, les gé nérations, les nationalité s, les ethnies et les croyan-
ces. Nous considérons l’égalité non seulement comme un principe éthique, mais aussi comme
une règle de travail garante d’ efficacité . L’égalité favorise l’esprit d’équipe« (SKF – Our views
on ethics and morals).

41 La convention (no 111) de l’OIT concernant la discrimination (emploi et profession),
1958, vise «toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la
religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale ou l’origine sociale« (art. 1 (1) a)). Le
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels mentionne en outre la
langue, l’opinion politique ou toute autre opinion, la fortune, la naissance ou toute autre
situation (art. 2 (2) et 7).

42 Au sujet de la convention (n o 29) de l’OIT sur le travail forcé , 1930, et des conventions
des Nations Unies concernant l’esclavage, voir Diller et Levy (1997), pp. 669-672.

43 Ainsi, «Sara Lee ne fera pas sciemment appel à des fournisseurs qui emploient des
travailleurs en violation des dispositions sur la scolarité  obligatoire ou sur l’âge minimum
d’admission à  l’emploi applicables dans le pays. En aucun cas Sara Lee n’achètera des biens ou
des services à  des entreprises employant des travailleurs âgés de moins de quinze ans (Sara Lee
Corporation – Supplier selection guidelines) .
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ralement à quatorze ou quinze ans, ce qui correspond plus ou moins aux dispo-
sitions générales de la convention (pour les travaux qui ne risquent pas de com-
promettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents).

Sur le niveau des salaires ou la santé et la sécurité au travail, les disposi-
tions qu’on peut trouver dans les codes sont aussi très disparates (voir BIT,
1998a, paragr. 57-58).

Pratiques d’investissement

Par rapport aux normes fixées par les codes de conduite ou les program-
mes de labels sociaux, les critères appliqués en matière de travail par les fonds
de placement semblent peu précis et peu systématiques. Les analystes tendent à
juger les fonds qui se reconnaissent une responsabilité sociale d’après les per-
formances financières des autres – ceux qui ne font pas intervenir ce critère
dans leurs opérations (en privilégiant par exemple les entreprises engagées dans
la lutte contre la discrimination ou soucieuses de la protection sociale des tra-
vailleurs) (voir, par exemple, Glassman, 1999). Aux Etats-Unis, un quart envi-
ron des fonds communs de placement à orientation sociale prennent en consi-
dération le régime du travail en appliquant des critères tels que l’absence
d’exploitation, la promotion professionnelle des femmes ou des personnes de
couleur ou les préoccupations syndicales 44. Quant aux interventions des action-
naires, quand bien même les questions soulevées dans les assemblées générales
par voie de résolutions sont extrêmement diverses, les problèmes qui se posent
en matière de travail dans les opérations transnationales y sont assez rarement
abordés 45.

Application et résultats
Sans une méthodologie reconnue qui permette de produire des données

comparables, il est difficile d’évaluer de façon objective l’application des co-
des de conduite et des programmes de labels et impossible de mesurer les pro-
grès accomplis, ni dans les entreprises ni, à plus forte raison, au niveau des
secteurs d’activité voire d’un secteur à l’autre. Les principes et les procédures
d’évaluation obéissent dans la plupart des cas aux mêmes exigences: participa-
tion de toutes les parties intéressées; comparabilité des données produites; éva-
luation et réexamen périodiques des méthodes; transparence (notamment par la
publication des rapports); vérification et certification par une procédure d’audit
extérieur. Sur les critères à établir et la façon de conduire les évaluations, il
n’existe généralement pas de dispositions uniformes.

44 Les autres critè res vont de la lutte contre l’ alcool, la drogue et le jeu à la sauvegarde de
l’environnement et à  la protection des animaux (voir Social Investment Forum, 1997, section 2;
Co-op America, 1999).

45 Aux Etats-Unis, ils n’étaient évoqués que dans cinquante des résolutions – plus de six
cent cinquante – répertoriées en 1996 par l’Investor Responsibility Research Centre (IRRC)
(voir Varley, Mathiasen et Vorhes, 1998, pp. 27-29).
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Suivi et évaluation
La mise en œuvre des dispositions que les entreprises se sont engagées à

observer doit être assurée d’abord par des mécanismes administratifs appro-
priés. Il est très rare, à cet égard, qu’on reconnaisse toute l’importance de la
surveillance interne et de l’exigence d’intégrité personnelle (observation de
Lefebvre et Singh, 1992, p. 807, qui vaut, selon leur étude, pour près de 70
pour cent des codes (canadiens) considérés). Il s’agit, en principe, de définir
une politique claire au niveau de l’entreprise, de faire largement connaître cette
politique et d’organiser la formation nécessaire, en prévoyant les moyens ad-
ministratifs requis, et de mettre en place un système de contrôle qui permette de
prendre s’il y a lieu les mesures correctives qui s’imposent.

Le contrôle de l’application des dispositions prévues et la communication
des résultats peuvent être assurés sur le plan des entreprises de différentes fa-
çons, soit par la direction de l’entreprise elle-même ou les partenaires avec
lesquels elle travaille, lesquels certifient que les dispositions en question ont été
respectées, soit par des procédures spéciales conduites par des employés ou des
consultants de l’entreprise ou par des personnes extérieures (des inspecteurs
professionnels par exemple). Les entreprises privilégient en général le contrôle
interne, par souci de confidentialité. Selon une étude, l’intégration verticale
des opérations les pousse à assurer le contrôle par une présence dans le pays ou
la région, qui permet de procéder à des inspections plus fréquentes (United
States Department of Labor, 1996)46. Le contrôle est moins étroit dans les
filières ou les entreprises où le degré d’intégration est moindre.

Les méthodes de contrôle mises en œuvre par les entreprises elles-mêmes
ont leurs avantages et leurs inconvénients 47. Il n’est pas rare qu’un code lancé à
grand renfort de publicité dans un pays développé soit inconnu ou introuvable
(du moins dans la langue locale) dans les lieux de production. Il arrive, le code
fût-il disponible, que les travailleurs ne puissent en prendre connaissance, qu’ils
ne puissent non plus en dénoncer la non-application sans s’exposer à des mesu-
res disciplinaires ou au risque de licenciement (van Liemt, 1998). Il apparaît
que les systèmes d’application manquent souvent de transparence, que les tra-
vailleurs n’y participent guère et qu’ils souffrent dans bien des cas d’une insuf-
fisance de personnel. Cette situation a nourri la méfiance à l’égard des mesures
ou des résultats annoncés, l’opinion demandant la mise en place de méthodes
indépendantes et dignes de foi.

46 Selon cette même étude, dans le secteur de l’habillement, les détaillants peuvent être
tentés de concentrer le contrôle sur les conditions de production des articles de marque vendus
exclusivement dans leurs magasins car c’est là surtout que leur image s’expose.

47 Une étude montre que, dans les pays d’approvisionnement, rares é taient les travailleurs
qui connaissaient l’ existence des codes et rares, parmi les fournisseurs, ceux qui organisaient des
formations à ce sujet (en dehors des fournisseurs qui travaillaient régulièrement avec une
entreprise dotée d’un code). Sur les codes applicables à des entreprises nationales dans ces
mêmes pays, les autorité s nationales é taient inégalement renseigné es (United States Department
of Labor, 1996).
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Les mécanismes de contrôle extérieurs peuvent, tout en respectant les pré-
rogatives des entreprises, apporter les garanties de crédibilité demandées grâce
à une évaluation indépendante. Il existe diverses possibilités. Il est de plus en
plus fréquent que les entreprises fassent appel à des cabinets spécialisés qui leur
fournissent peut-être déjà des services d’inspection ou d’audit dans d’autres
domaines. D’aucuns relèvent toutefois que ces cabinets ont moins d’expérience
en matière de travail que dans les autres domaines dont ils s’occupent et qu’ils
ne jouissent pas nécessairement d’une indépendance totale, en raison des liens
qu’ils ont déjà avec les entreprises. On a fait appel aussi à des experts des ONG,
sans grand succès. Il arrive, notamment dans les pays en développement, que
les petites et moyennes entreprises mettent en place, dans le cadre de la profes-
sion, des systèmes de contrôle qui garantissent à moindres frais une certaine
indépendance et qui peuvent assurer sans doute au contrôle une plus large pu-
blicité. La collaboration des entreprises et des organisations de travailleurs ap-
paraît de plus en plus comme le moyen d’établir des mécanismes d’application
indépendants de la direction des entreprises et d’assurer la participation du
personnel. Des systèmes de certification peuvent être mis en place enfin par des
ONG en association avec les entreprises et des organisations de travailleurs
(systèmes financés par une taxe de certification).

Dans les programmes de labels sociaux, les méthodes d’évaluation sont
généralement analogues à celles qu’on trouve, pour les codes de conduite, dans
les initiatives dues à la collaboration des entreprises, des organisations de tra-
vailleurs et des ONG (voir tableau 2, Principales méthodes d’application). Il
est habituellement fait appel aux services des ONG ou à des cabinets d’audit.
On rencontre diverses formes de contrôle interne dans un tiers des programmes
considérés. Il est très rare qu’une place soit faite aux travailleurs; quand c’est le
cas, ceux-ci ont en principe la possibilité de fournir des informations (pro-
grammes Abrinq), de formuler des observations sur les rapports (Forest
Stewardship Council) ou de désigner des observateurs (Fairtrade Labelling Or-
ganisations International).

Le problème du coût du contrôle, quand celui-ci est assuré par des instan-
ces extérieures, se pose aussi bien pour les codes de conduite que pour les
programmes de labels. Il est particulièrement sérieux pour les producteurs qui
travaillent pour plusieurs acheteurs ou distributeurs et qui sont soumis par ceux-
ci à des exigences diverses. Il est courant que le coût soit répercuté sur les prix
au stade de la vente. Il peut, s’il est élevé, fragiliser la position concurrentielle
des entreprises. Certaines se sont organisées au niveau sectoriel, comme on l’a
vu dans le cadre des programmes de coopération technique de l’OIT pour l’éli-
mination du travail des enfants 48. D’autres ont opté pour la protection, moins
sûre, des labels sociaux. Il n’est pas établi cependant que ces programmes puis-
sent s’autofinancer ni que l’investissement soit rentable mesuré à l’accroisse-
ment des parts de marché.

48 Voir note 26 et tableau 3. Voir aussi BIT (1998a).
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Résultats
Il n’est pas facile de mesurer l’effet des dispositions adoptées dans le

secteur privé, que ce soit sous la forme de codes de conduite, de programmes de
labels sociaux ou d’autres instruments, sur le régime du travail qu’elles ont
pour but d’améliorer, pas plus que les effets parallèles qu’elles peuvent avoir
sur le développement des entreprises, sur l’avantage relatif que celles-ci peu-
vent posséder dans le commerce international, sur l’emploi ou sur l’investisse-
ment. Les conditions sociales mises aux opérations transnationales de sous-
traitance, d’approvisionnement, etc., peuvent avoir des conséquences critiques
pour les entreprises qui font partie de la chaîne de production ou de distribu-
tion, en particulier pour les petites et moyennes entreprises et dans les pays en
développement. Il faudra souvent que ces entreprises sachent s’adapter de la
façon la plus économique sur le plan technique et organisationnel pour accéder
aux marchés étrangers ou s’y maintenir, pour travailler avec les grands ache-
teurs ou les grands investisseurs internationaux qui imposent de telles condi-
tions (sur ce problème, voir OMC, 1997a; Kumar, Gessese et Konishi, 1998). Il
est arrivé, parce que les normes imposées de l’extérieur par des codes de con-
duite n’étaient pas respectées, que des contrats d’approvisionnement soient pu-
rement et simplement annulés.

Les programmes de labels sociaux peuvent eux aussi avoir des effets posi-
tifs et négatifs, directs ou indirects. Ils peuvent amener une amélioration des
conditions de travail, renforcer l’application de la législation, apporter des fonds
pour des programmes d’éducation ou de réadaptation en faveur d’enfants jus-
que-là astreints au travail. Mais ils peuvent aussi exposer les entreprises à des
difficultés financières et entraîner des suppressions d’emplois. En rendant les
produits labellisés plus chers, ils risquent d’entraver leur écoulement sur le
marché. Ils pourraient conduire aussi au rejet des enfants dans des activités
informelles où il est très difficile de combattre leur exploitation.

Pour mesurer les effets des labels, on propose principalement des critères
tels que la part de marché des produits labellisés, le degré de sensibilisation des
consommateurs, le pourcentage des entreprises participantes, le nombre des
bénéficiaires, l’accroissement du revenu des bénéficiaires ou des dépenses des
consommateurs. Sur la base de la théorie économique, certains ont avancé l’hy-
pothèse (non vérifiée dans les faits) que les programmes de labels (labels écolo-
giques en l’occurrence) pourraient avoir pour résultat pervers de faire baisser
les prix des produits non labellisés et d’accroître ainsi la demande pour ces
produits (Mattoo et Singh, 1994). Pour d’autres, au contraire, l’augmentation
des ventes de produits labellisés devrait, en permettant des économies d’échelle,
entraîner une baisse des prix, ce qui devrait provoquer à l’inverse, pour les
produits non labellisés, une diminution des ventes et, avec une réduction des
économies d’échelle, une hausse des prix (Appleton, 1998), l’effet de sensibi-
lisation des consommateurs étant lui-même de nature à renforcer la demande de
produits labellisés.

Comme ceux des codes ou des programmes de labels, l’effet des interven-
tions des actionnaires est difficile à mesurer, en raison de la multiplicité des
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facteurs qui peuvent jouer. Sans même un vote massif, les résolutions qu’ils
peuvent faire adopter sont de nature à aider leurs porte-parole dans leurs dis-
cussions avec la direction, en faisant apparaître un certain courant d’opinion.
Mais les résolutions doivent souvent être présentées plusieurs fois, et il faudra
peut-être des années pour que l’on puisse en évaluer les résultats.

C’est peut-être lorsque les projets de résolution conduisent à l’établisse-
ment d’un plan d’action concerté avec la direction (la résolution étant retirée)
que l’impact est le plus évident. Cela arrive aux Etats-Unis pour un tiers envi-
ron des projets49. Les dispositions arrêtées alors sont souvent celles que les
actionnaires réclamaient dans leur texte, en souhaitant que l’entreprise prenne
des mesures concernant le régime du travail chez elle ou chez ses partenaires
commerciaux. On a vu ainsi les actionnaires inviter l’entreprise à amender ses
statuts pour y imposer l’application de certaines normes internationales du tra-
vail ou à revoir sa politique en fonction de certains problèmes du travail; à
élaborer un code de conduite, à souscrire à un code proposé par une instance
extérieure ou à renforcer les dispositions qu’elle avait déjà pu prendre en vertu
d’un code; à faire connaître le régime du travail dans ses opérations à l’étranger
ou à contrôler l’application de son code de conduite chez ses partenaires et à en
rendre compte, les actionnaires pouvant accepter de participer eux-mêmes au
contrôle. Pour tourner la règle qui leur interdit de faire des propositions con-
cernant la marche normale de l’entreprise, les actionnaires ont imaginé aux
Etats-Unis de lier la rémunération des dirigeants aux performances sociales.

Force est de constater que, appelées à prendre des mesures pour répondre
aux demandes des actionnaires, à négocier avec ceux-ci, à mettre ces mesures
en œuvre et à en rendre compte, les entreprises peuvent se trouver placées
devant des exigences imprévisibles. Les actionnaires, de leur côté, n’ont guère
de moyens d’évaluer précisément les progrès accomplis dans les domaines qui
les préoccupent.

On a vu comment les critères sociaux – l’absence d’exploitation, la pro-
motion professionnelle des femmes – peuvent orienter les décisions des inves-
tisseurs des fonds de placement, et les conduire à acheter ou à ne pas acheter les
titres de certaines sociétés50. La diversité des critères appliqués ne permet guère
aux fonds, malheureusement, de faire passer un message clair. Les investisseurs

49 Dans les autres cas, ou la direction trouve un motif juridique pour ne pas soumettre les
projets au vote, ou, s’ ils sont soumis au vote, ils n’obtiennent pas la majorité, en raison notam-
ment du mode de scrutin (vote par procuration). Les résolutions portant sur des questions
sociales rallient rarement plus de 15 pour cent des voix et souvent moins de 10 pour cent (voir
Varley, Mathiasen et Vorhes, 1998, p. 18). Fait rare, une ré solution pré sentée en 1996 à  l’assem-
blée de la société J. C. Penney (vente au détail et fabrication d’articles de marque), ré solution qui
demandait un rapport sur les normes du travail applicables aux fournisseurs étrangers et qui
avait été appuyée par la direction, a obtenu 87 pour cent des voix (ibid., p. 28).

50 Les fonds se basent souvent dans leurs décisions sur les informations fournies par
des instituts de recherche ou par les entreprises elles-mêmes, généralement en réponse à des
questionnaires de sé lection. Dans l’application, plus ou moins stricte, des critères sociaux d’ in-
vestissement, ils trouvent d’ordinaire un compromis entre la rigueur, qui exclurait toutes les
entreprises où  des problèmes se posent, et les règles ordinaires d’investissement.
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peuvent fort bien se retirer d’une entreprise: dans certains cas, ce sera un simple
retrait de capitaux qui n’aura aucun écho 51. Comme l’admettent certains parti-
sans de cette forme d’action, elle devrait peut-être se combiner avec d’autres
pour être efficace. Dans la plupart des cas, les fonds à orientation sociale ne
détiennent pas une part suffisante du capital des entreprises pour infléchir les
décisions de celles-ci en faisant peser une menace sur le cours de leurs actions.
Mais ils pourraient exercer une influence déterminante en conjuguant leurs
interventions avec des campagnes d’information, par exemple, ou d’autres stra-
tégies sociales.

Initiatives privées et politique sociale
Considérées globalement, les mesures de responsabilisation sociale des

entreprises adoptées dans le secteur privé peuvent avoir des effets positifs et
négatifs. En faisant jouer les mécanismes du marché, elles concourent à sensi-
biliser les entreprises et les consommateurs aux problèmes sociaux. Elles peu-
vent, par une autre voie, accompagner l’action publique en la stimulant, en la
complétant ou en la poussant plus loin dans ses objectifs. Positifs, ces effets
sont aussi sélectifs, toutefois, quant aux secteurs d’activité et aux aspects du
régime du travail qu’ils touchent. Les initiatives du secteur privé manquent
souvent de transparence; elles ne comportent pas de méthodes de contrôle sûres
qui produisent des résultats comparables. En s’écartant des objectifs publics de
justice sociale, elles pourraient même aller à l’encontre des efforts que les Etats
font pour améliorer le régime du travail, développer l’emploi, libéraliser les
échanges et répartir équitablement, au bout du compte, les fruits de l’activité
économique. On peut craindre enfin qu’elles ne pénalisent les producteurs des
pays en développement en leur imposant, avec des procédures de contrôle et de
certification, des charges additionnelles ou d’autres contraintes. Comment ces
effets positifs et négatifs s’équilibrent-ils? C’est ce dont doivent se préoccuper
aussi bien les responsables de l’action publique que les entreprises et tous ceux
qui y sont parties prenantes.

Il est difficile de prévoir l’avenir, de dire s’il sera possible de poursuivre
dans cette voie et, si oui, dans quelle direction. Sur la nature des dispositions
susceptibles d’être prises par le secteur privé et sur leur application, il n’a pas
été possible jusqu’ici de définir, d’après les seuls critères du marché, des prin-
cipes généralement reconnus. Dans quelle mesure faut-il coordonner les actions
publique et privée, réglementer au besoin, pour renforcer les effets positifs que
peuvent avoir les initiatives privées et en minimiser les danger? C’est le sujet
d’un débat animé, dans des enceintes aussi bien publiques que privées.

51 Il arrive, fait rare, que des fonds à  orientation sociale se mobilisent en tant qu’ actionnai-
res, discutant les problèmes du travail avec la direction des entreprises dans lesquelles ils ont
investi, avanç ant des propositions lors des assemblé es générales, quitte à  se retirer du capital s’ il
n’y a pas d’autre solution. On peut mentionner ici la Franklin Research and Development
Corporation et le Calvert Group (sur le second, voir Calvert Group, 1997).
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Le souci de la coordination des actions publique et privée est évident chez
les gouvernements des pays de l’Union européenne et des Etats-Unis52. Au
World Economic Forum qui s’est tenu à Davos en janvier 1999, le Secrétaire
général de l’ONU a évoqué les objectifs universels qui inspirent les principes et
les méthodes de travail de l’OIT, objectifs qui valent pour les initiatives du
secteur privé. Aux investisseurs, aux employeurs et aux producteurs qui opèrent
sur le plan multinational, il a demandé de s’engager directement, de soutenir
les droits de l’homme, d’assurer des conditions de travail convenables et de
respecter l’environnement dans la conduite de leurs affaires en s’attachant à
promouvoir les valeurs universelles (Annan, 1999, p. 3). Du côté de l’OIT,
c’est une approche positive qui a été adoptée jusqu’ici dans les discussions.
L’Organisation a lancé un programme de recherche sur les initiatives du secteur
privé et leurs effets sur les conditions de travail et la création d’emplois. Elle
est prête à apporter son assistance aux entreprises dans ce domaine, sur de-
mande, dans la mesure où cela est conforme à ses objectifs.

La Banque mondiale, pour sa part, a en vue un code général de politique
sociale. La Commission du développement durable du Conseil économique et
social de l’ONU a décidé de consulter les entreprises, les organisations de tra-
vailleurs, les ONG et les services officiels sur l’élaboration d’un ensemble de
principes qui aideraient les entreprises à promouvoir un tel développement (voir
Chote, 1999; ONU, 1999). L’OCDE, enfin, envisage de réviser ses règles sur
l’investissement international, de façon à tenir compte notamment de certaines
normes fondamentales du travail (Blanpain, à paraître).

C’est vers la réglementation que penchent plus nettement d’autres initiati-
ves. Dans une résolution adressée à la Commission européenne, le Parlement
européen recommande l’adoption d’un code de conduite modèle, contenant
notamment des dispositions sur le travail, à l’intention des entreprises euro-
péennes opérant dans les pays en développement (UE, 1999) 53.

Convient-il, en vue d’uniformiser les dispositions susceptibles d’être adop-
tées dans le secteur privé sur le régime du travail, de choisir la voie de la
réglementation directe et d’adopter de nouvelles dispositions, surtout si celles-
ci doivent avoir force obligatoire pour les acteurs privés, comme celles qu’en-
visage le Parlement européen? Il ne le semble pas. On peut penser qu’il est plus
indiqué et plus efficace de mettre en place un système global visant à garantir
un régime minimal dans la législation et la politique nationales, en incitant les

52 Un colloque Union européenne - Etats-Unis a eu lieu en décembre 1998 sur les codes
de conduite, avec la participation de représentants de l’administration du travail, des milieux
économiques, des organisations d’employeurs et de travailleurs, des ONG et des bureaux d’ audit
des deux cô tés de l’Atlantique. De l’avis général, les codes de conduite devraient ré pondre aux
objectifs qui inspirent la Déclaration de 1998 de l’OIT relative aux principes et droits fonda-
mentaux au travail. Certains représentants des milieux économiques ont insisté cependant pour
que chaque entreprise reste libre de son choix.

53 Il importe, selon cette résolution, d’assujettir les opérations transnationales à certaines
normes minimales. Le code reprendrait les dispositions des conventions fondamentales de l’ OIT
et de la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique
sociale.
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autorités nationales à veiller plus rigoureusement à ce que les mesures privées y
soient conformes. En renforçant les mécanismes publics de mise en œuvre de
normes minimales universellement admises, qui instituent un «plancher« géné-
ral uniforme, on apporterait au moins aux initiatives du secteur privé la cohé-
rence que ces normes détermineraient.

Pour assurer la complémentarité des objectifs publics et des initiatives
privées dans les meilleures conditions d’équité et d’efficacité, il conviendrait
de donner à ces initiatives un cadre qui encourage la mise en œuvre, du côté des
entreprises, d’une politique sociale d’ensemble claire et solide, cela sur la base
d’une série de principes fondamentaux généralement admis (un peu comme les
«principes comptables« dans leur domaine). Quelle formule adopter? On peut
envisager un mécanisme privé au niveau international ou un mécanisme public
au niveau national ou international. La meilleure solution, en l’état actuel des
choses, consisterait à combiner les trois, comme on va le voir, en assurant
parallèlement aux entreprises l’assistance technique nécessaire dans des condi-
tions d’égalité et d’impartialité.

Un système privé au niveau international pourrait reposer sur des accords
par lesquels les entreprises s’engageraient à observer certaines règles de façon
volontaire ou sur un mécanisme qui permettrait de fixer des normes et d’éva-
luer les performances des entreprises 54. En lui-même, un tel système présente
des avantages et des inconvénients; il risque par exemple de manquer de trans-
parence et de faire peu de place à  la participation.

Comme exemple de système privé au niveau international, on peut pren-
dre l’Organisation internationale de normalisation (ISO) 55 et, quant au sujet
qui nous occupe, les normes qu’elle a entrepris d’élaborer sur l’étiquetage
environnemental. Encouragé par la Conférence des Nations Unies sur l’envi-
ronnement et le développement (Action 21), ce travail vise à normaliser les
principes d’étiquetage dans ce domaine, les symboles, les méthodes d’essai et
de vérification 56. Pour ceux qui y sont favorables, ces normes devraient per-
mettre d’écarter les risques de confusion chez les consommateurs, les risques de

54 Pareil système, purement privé, pourrait être mis en place par une organisation écono-
mique internationale telle que la Chambre de commerce internationale ou le World Council for
Sustainable Development.

55 L’ISO est une organisation privée regroupant les instituts de normalisation de quelque
cent vingt pays. Elle a élaboré plus de onze mille normes internationales, techniques pour la
plupart, en vue de faciliter les échanges internationaux de biens ou de services. Ces dernières
années, l’ISO a entrepris de publier deux séries de normes applicables à de multiples secteurs
d’activité: la série ISO 9000, qui porte sur le management de la qualité , et la série ISO 14000, qui
porte sur le management environnemental. Quantité  d’entreprises de par le monde ont demandé
leur certification conformément à ces deux séries de normes. Certaines indiquent cependant,
dans les pays en développement, qu’elles ont difficilement accès aux services de certification.
En 1997, l’ISO a renoncé à élaborer une norme sur le management de la santé et de la sécurité
au travail.

56 Norme ISO 14020: principes généraux; normes 14021-14022: autodéclarations; norme
14023: méthodologies d’essai et de vérification; norme 14024: étiquetage environnemental de
type I, principes et mé thodes. Les normes ISO 14040-14043 portent sur l’ analyse du cycle de vie
(évaluation de l’ impact environnemental d’un produit ou d’un système de services tout au long
de ce cycle).
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discrédit des labels et d’éventuelles responsabilités (multiplication de labels au
sens douteux décernés selon des critères contradictoires, impossibilité de con-
trôler les prétentions qu’ils recouvrent, non-observation des législations natio-
nales par les entreprises).

Il existe d’autres moyens, qui font cette fois intervenir les Etats, de don-
ner une certaine cohérence aux initiatives du secteur privé concernant le régime
du travail. On peut faire jouer un système d’équivalence ou de réciprocité entre
Etats, formule qui a ses avantages mais qui risque aussi de souffrir de déséqui-
libres dans l’application ou d’entraîner des distorsions dans les échanges 57.
L’étude des clauses qu’on peut trouver à ce sujet dans les traités bilatéraux
d’investissement, les traités commerciaux, etc., fait apparaître les résultats ex-
trêmement divers de cette démarche, lorsqu’elle ne s’accompagne pas d’autres
dispositions 58.

Un autre cadre peut être fourni au niveau international par des directives
sur la politique sociale des entreprises, directives qui présideront à des engage-
ments volontaires avec un système de suivi et d’application dans des cas parti-
culiers. On peut mentionner deux instruments de ce genre: la Déclaration de
principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales et la politique
sociale 59 et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises
multinationales 60. Le suivi de ces instruments a montré cependant qu’il est
difficile d’assurer l’exécution et le contrôle des engagements concrets qui peu-
vent être pris en matière sociale avec un système qui n’a pas force obligatoire
du point de vue juridique (voir Diller, à paraître).

On peut évoquer enfin un système mixte qui combine les dispositions
susceptibles d’être adoptées volontairement par le secteur privé et un méca-
nisme classique de réglementation internationale obligatoire. Les Etats assu-
ment certaines obligations concernant les activités normatives du secteur privé,
non sans reconnaître le caractère volontaire, indépendant de l’Etat, des initiati-
ves dont elles procèdent.

57 Les faits montrent qu’il n’est pas possible de s’ en remettre simplement à la réglementa-
tion existante en matière commerciale (dispositions sur les pratiques déloyales, dispositions
antitrusts).

58 Les traités bilatéraux d’investissement sont pour la plupart des traités conclus entre des
pays occidentaux exportateurs de capitaux et des pays en développement. Certains traités com-
merciaux bilatéraux (notamment ceux auxquels les Etats-Unis sont partie) visent, quand ils
mentionnent les normes du travail, les normes internationales ou le droit national du travail.

59 Adoptée en 1977, la Déclaration tripartite de l’OIT s’adresse de façon générale aux
gouvernements, aux multinationales, aux employeurs et aux travailleurs. Elle contient en an-
nexe une listes des conventions et des recommandations internationales du travail qui concer-
nent particuliè rement les entreprises dans leur activité. L’application de la dé claration fait l’ objet
d’études périodiques; des demandes d’interprétation peuvent être présentées sur des cas d’es-
pèce. Ce système offre, au niveau international, un cadre pour les initiatives volontaires concer-
nant le régime du travail, l’adoption de codes de conduite par exemple.

60 Les Principes directeurs de l’ OCDE ne s’appliquent qu’ aux multinationales qui opèrent
dans les pays membres. Grâ ce à une procédure d’éclaircissement, l’ OCDE s’attache à  donner de
ces principes une interprétation en accord avec les dispositions de la Déclaration tripartite de
l’OIT.
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On peut mentionner à cet égard l’Accord de l’Organisation mondiale du
commerce sur les obstacles techniques au commerce et le code de pratique qui
l’accompagne, instruments qui régissent l’élaboration, l’adoption et l’applica-
tion de normes et de règlements techniques en vue d’éviter la création d’obsta-
cles non nécessaires au commerce international 61. Selon l’accord, les règle-
ments techniques nationaux élaborés, adoptés ou appliqués en vue d’un objectif
légitime (ce qui vaut notamment pour la protection de la santé ou de la sécurité
des personnes et la protection de l’environnement) et conformes aux normes
internationales pertinentes seront présumés (cette présomption étant réfutable)
ne pas créer d’obstacles non nécessaires au commerce international. Les mem-
bres de l’OMC sont appelés à harmoniser les procédures d’évaluation de la
conformité en se référant aux recommandations ou aux guides internationaux
et à participer à l’élaboration de ces recommandations ou de ces guides afin de
réduire les obstacles non nécessaires que l’existence de procédures d’évaluation
différentes selon les pays pourrait mettre au commerce (préambule et art. 2.5,
5.4 et 5.5).

De leur côté, les organismes de normalisation, organismes gouvernemen-
taux ou non gouvernementaux, peuvent adhérer au code de pratique, qui leur
demande de se fonder sur les normes internationales pour la mise au point de
leurs propres normes (nationales). Le code encourage la transparence et la col-
laboration entre ces organismes au niveau local, national (ou fé déral) et régio-
nal; ils sont invités à faire connaître leur programme de travail, à fournir les
informations qui leur seraient demandées et à engager des consultations dans un
effort objectif pour donner suite à toutes plaintes 62. Le code vise à assurer à
long terme, le plus largement possible, l’harmonisation et la reconnaissance
mutuelle des normes, publiques ou privées, par référence aux normes interna-
tionales.

Les normes internationales du travail sont-elles directement visées par les
dispositions de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce et de ses
annexes? La chose n’est pas claire 63. Cela dit, il y aurait lieu d’étudier, en ce
qui concerne les initiatives du secteur privé relatives au régime du travail, un

61 Il n’entre pas dans notre propos d’examiner si les programmes volontaires de labels
sociaux relèvent des normes visées par le code de pratique. Celui-ci n’est pas censé  s’appliquer
aux labels portant sur des procé dés ou des méthodes de production qui n’ ont pas d’ incidence sur
le produit final.

62 Depuis l’établissement du Comité des obstacles techniques au commerce en janvier
1980, quarante et une affaires où  se posait un problème de normes ont fait l’objet de consulta-
tions, sans conduire dans aucun cas à l’institution d’un groupe spécial de règlement (OMC,
1997a).

63 Il semble que ce soit le cas des normes sur l’emploi, les conditions et le milieu de travail,
la santé et la sécurité au travail, l’égalité de traitement pour les hommes et les femmes, l’ interdic-
tion de la discrimination ou les droits des populations indigènes et tribales. Voir l’annexe I de
l’Accord sur les obstacles techniques au commerce (définition des termes «organisme ou sys-
tème international«  (art. 4): «organisme ou système ouvert aux organismes compétents d’au
moins tous les membres« ) et le Répertoire des organismes internationaux à  activités normatives
publié par l’ISO (qui mentionne l’OIT et les normes en question). Voir aussi OMC (1997a),
pp. 6-9.
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système du genre de celui qu’établissent cet accord et le code de pratique. C’est
un système où les acteurs privés du monde économique, guidés dans leurs dé-
marches par la volonté des Etats de donner aux normes une base internationale,
assumeraient directement des engagements et une responsabilité à l’égard des
autres acteurs, publics et privés. Un système qui permettrait aussi d’introduire
de la cohérence dans les normes que les acteurs privés se donnent et dans les
méthodes de contrôle de leur application, d’écarter les risques de confusion et
de distorsion qu’entraîne l’existence de normes contradictoires et de méthodes
diverses de contrôle.

Souhaite-t-on encourager la cohérence dans les initiatives que le secteur
privé est amené à prendre au sujet du régime du travail, qu’il s’agisse des
dispositions adoptées ou des procédures instituées? Il semble qu’on pourrait le
faire en combinant deux instruments: une série de principes à observer (comme
ceux de la Déclaration tripartite de l’OIT, les Principes directeurs de l’OCDE
ou ceux des instruments plus récents concernant les opérations transnationales)
et un instrument ouvert à l’adhésion (comme un code de pratique d’application
volontaire lié à un engagement des Etats). Pour qu’un tel système soit juste et
n’ait pas d’effet protectionniste, il faudrait le compléter, notamment dans les
pays en développement, par des programmes ciblés de conseil et d’assistance
technique aux entreprises face aux problè mes que peuvent poser pour elles les
initiatives privées. Financés par des fonds privés et des fonds publics, dans la
mesure du possible, ces programmes pourraient viser à développer les compé-
tences et les moyens nécessaires et à promouvoir la synergie entre l’action
publique et l’action privée, en même temps que seraient mis en place les instru-
ments d’harmonisation des procédures. Il est permis de penser qu’on pourrait
créer de la sorte, en préservant le grand objectif de la justice sociale dans le
mouvement de libéralisation de l’activité économique, les conditions qui per-
mettraient aux initiatives du secteur privé de tenir ce qui ne serait plus d’incer-
taines promesses.
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